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INFORMATIONS AUX FAMILLES 
Le fonds social est destiné à faire face aux situations difficiles que peuvent rencontrer les élèves et leurs familles pour assumer les 
dépenses de scolarité et de vie scolaire. 
Ce dossier rempli, daté et signé doit être retourné 
commission des fonds sociaux étudiera votre demande et vous informera de la décision. 
 

  

 
 

 
          

 
Classe      Régime : Interne  
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Vos explications complémentaires : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 


